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RAPPORT DE L'ORGANE SUBSIDIAIRE DE MISE EN OEUVRE

Recommandation de l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre

A sa troisième session, l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre a décidé

de recommander de soumettre le projet de décision ci-après à la Conférence

des Parties à sa deuxième session pour adoption.

Programme de travail pour 1996-1997

La Conférence des Parties,

Rappelant sa décision 6/CP.1,

1. Prend note du programme de travail pour 1996-1997 élaboré par

l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre, qui est reproduit dans le

document FCCC/SBI/1996/11;

2. Prie l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre de continuer

d'entreprendre, avec le concours du secrétariat, les tâches décrites dans ce

programme de travail et de faire rapport sur ses travaux à la Conférence

des Parties à sa troisième session.
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